
Questions :
Pourquoi un tel déploiement de forces à l’encontre de notre 
association ? Par qui peut elle être diligentée et à quelles fi ns ? 

Pourquoi cibler notre structure et qui gêne t’on ? Veut on nous 
empêcher de nous développer ? Veut on nous désigner comme 
un repère de dangereux activistes ou de malfaiteurs ?

Veut on nous pousser à la défensive et vers une certaine radicalité ? 

Une telle opération ne peut à notre avis qu’ être diligentée par le 
«gouverneur régional».

Notre association a accueilli une réunion de soutien aux «sans papiers» 
dont les dossiers ont été déposés en Préfécture. Notre association 
oeuvre pour le développement de la citoyenneté et abrite en son 
sein des adhérent(es) de différentes origines...
Notre association a dernièrement accueilli la Marche de la précarité 
lors d’un concert de solidartié.

Nous ne tomberons pas dans le piège de la provocation mais cette 
opération «politique» - qui ne veut pas dire son nom - mérite une réponse 

massive  via la construction d’un projet commun .

C’est pourquoi, nous proposons de réfl échir ensemble
à une riposte collective et organisée 

Le 6 janvier 2010 à 18h
sur le site de notre association

CITOYENNETE
DISCUSSION
SOLIDARITE
AUTOURF R A T
E R N I T E DELA
DEMOCRATIE
REPRESSION
Le 3 décembre 2009 notre association La Maison du Peuple, à 
11h50, a reçu une visite particulière de plus de 25 personnes. 

Ces personnes étaient représentatives des services de l’Etat : URSSAF, 
Inspection du travail, Hygiène, DOUANES, Ecologie Urbaine et Police. 

Le commissariat du 8ème arrondissement qui dirigeait l’opération, 
nous a indiqué qu’il s’agissait d’une simple «mesure de contrôle» à 
l’instar de 7 autres établissements ce jour là.

Sans remettre en cause le fait que nous puissions être contrôlés 
comme tout à chacun, nous nous interrogeons sur la méthode 
utilisée : une dizaine d’automobiles bloquant la circulation, la Police 
empêchant l’entrée et la sortie de la Maison du Peuple, etc. 147 avenue Général Frère - 69008 Lyon

Accès : Métro D - Gare de Vénissieux - Arrêt Mermoz Pinel
Bus 23 - Parilly - Arrêt Général André

6 janvier 2010 à 18h
sur le site de notre association
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